
 

 

  

 

 

SOMMAIRE 

PRÉAMBULE ..................................................................................................................................................... 1 

CHAPITRE 1 : PRÉSENTATION DE L’ORGANISME ............................................................................................... 2 

CHAPITRE 2 : PROJET PRINCIPAL ...................................................................................................................... 6 

2.1. INTRODUCTION ................................................................................................................................................ 6 

2.2 REGLEMENTATION ICPE ..................................................................................................................................... 7 

2.3. IDENTIFICATION ................................................................................................................................................ 8 

2.3.1. Recensement des agents chimiques .................................................................................................... 8 
2.3.1.1. Inventaire des produits chimiques ................................................................................................................ 8 
2.3.1.2. Inventaire des sources d’émissions d’agents chimiques ............................................................................. 10 

2.3.2. Détermination des ACD ..................................................................................................................... 11 
2.3.2.1. Réglementation CLP .................................................................................................................................... 11 
2.3.2.2. Réglementation REACH ............................................................................................................................... 13 
2.3.2.3. FAR............................................................................................................................................................... 14 

2.4. ÉVALUATION ET HIERARCHISATION ..................................................................................................................... 15 

2.4.1. Situations de travail ........................................................................................................................... 15 
2.4.1.1. Inventaire .................................................................................................................................................... 15 
2.4.1.2. Conditions d’exposition aux produits chimiques ......................................................................................... 16 

2.4.2. Hiérarchisation des risques ................................................................................................................ 17 
2.4.2.1. Score HRP .................................................................................................................................................... 17 
2.4.2.2. Score de risque ............................................................................................................................................ 22 

2.4.3. Stratégie de mesurage des expositions ............................................................................................. 28 
2.4.3.1. Stratégie de prélèvement ............................................................................................................................ 28 
2.4.3.2. Mesurage des expositions ........................................................................................................................... 30 

2.5. PREVENTION .................................................................................................................................................. 31 

2.5.1. Actions d’ordre technique .................................................................................................................. 31 
2.5.1.1. Suppression du risque ................................................................................................................................. 31 
2.5.1.2. Réduction du risque grâce aux EPC ............................................................................................................. 32 

2.5.2. Actions d’ordre organisationnel ........................................................................................................ 33 
2.5.2.1. Organisation des tâches de travail .............................................................................................................. 33 
2.5.2.2. Application des procédures de travail ......................................................................................................... 33 
2.5.2.3. Limiter les quantités d’agents chimiques au poste de travail ...................................................................... 33 
2.5.2.4. Stockage des agents chimiques ................................................................................................................... 34 
2.5.2.5. Gestion des déchets .................................................................................................................................... 34 

2.5.3. Actions d’ordre humain ..................................................................................................................... 36 
2.5.3.1. Formation et information du personnel ...................................................................................................... 36 
2.5.3.2. Utilisation des EPI ........................................................................................................................................ 37 

2.5.4. DUERP ................................................................................................................................................ 37 

2.6. SUIVI ET TRAÇABILITE ....................................................................................................................................... 38 

2.6.1. CVPO .................................................................................................................................................. 38 

2.6.2. FEN ..................................................................................................................................................... 39 

2.6.3. Surveillance médicale ........................................................................................................................ 39 

2.6.4. Archives et communication ............................................................................................................... 40 

2.7. CONCLUSION ................................................................................................................................................. 41 

CHAPITRE 3 : APPORTS DE L’ALTERNANCE ..................................................................................................... 42 

CHAPITRE 4 : CONCLUSION ET PERSPECTIVES ................................................................................................. 43 



 

 

  

 

 

 

GLOSSAIRE 

 

Le recueil de gloses ci-après permet d’expliquer les principaux mots techniques employés tout 

au long de ce mémoire.  

 

Risque chimique (INRS) : « Ensemble des situations dangereuses impliquant des produits chimiques, 

dans les conditions d’utilisation et/ou d’exposition. » 

 

Agent chimique (Code du Travail, Article R. 4412-2) : « […] tout élément ou composé chimique, soit en 

l'état, soit au sein d'un mélange, tel qu'il se présente à l'état naturel ou tel qu'il est produit, utilisé ou libéré, 

notamment sous forme de déchet, du fait d'une activité professionnelle, qu'il soit ou non produit 

intentionnellement et qu'il soit ou non mis sur le marché. » 

 

Agent chimique dangereux (Code du Travail, Article R. 4412-3) : « Tout agent chimique qui, bien que 

ne satisfaisant pas aux critères de classement, en l'état ou au sein d'un mélange, peut présenter un risque 

pour la santé et la sécurité des travailleurs en raison de ses propriétés physico-chimiques, chimiques ou 

toxicologiques et des modalités de sa présence sur le lieu de travail ou de son utilisation, y compris tout 

agent chimique pour lequel des décrets prévoient une valeur limite d'exposition professionnelle. » 

 

Agent chimique CMR (Code du Travail, Article R. 4412-60) : « Toute substance ou mélange qui répond 

aux critères de classification dans la catégorie 1A ou 1B des substances ou mélanges cancérogènes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction définis à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008. » 

 

Produit chimique (INRS) : « Produit commercialisé ou non, d’origine naturelle ou fabriqué, utilisé ou 

émis sous différentes formes (solide, poudre, liquide, gaz, poussière, fumée, brouillard, particules, 

fibres…). » 

 

Substance chimique (REACH, Titre I, Chapitre II, Article 3) : « […] un élément chimique et ses 

composés à l’état naturel ou obtenus par un processus de fabrication, y compris tout additif nécessaire 

pour en préserver la stabilité et toute impureté résultant du processus mis en œuvre, mais à l’exclusion 

de tout solvant qui peut être séparé sans affecter la stabilité de la substance ou modifier sa composition. » 

 

Mélange (REACH, Titre I, Chapitre II, Article 3) : « […] composé[s] de deux substances ou plus. »
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PRÉAMBULE 

 

Étudiante en 2ème année du Master IS-PRNT, basé à la faculté de Pharmacie de Marseille, et en 

apprentissage au sein du GSBdD de Toulon, j’ai eu la chance de découvrir divers aspects de la prévention 

des risques. Issue d’une Licence scientifique, axée sur l’environnement, les polluants et milieux, la 

prévention représentait pour moi un domaine intégralement novateur. C’est au cours de ma première 

année d’alternance que j’ai alors eu la possibilité d’apprendre les bases du métier de préventeur.  

 

En effet, les préventeurs du GSBdD de Toulon exercent diverses missions en termes 

d’environnement, d’incendie mais aussi de SST. C’est donc à travers l’analyse des accidents de travail, 

la mise en place de plans de prévention, les analyses d’eau destinée à la consommation humaine ainsi 

que de nombreuses autres missions annexes, que j’ai pu m’initier dans la prévention.  

L’ensemble des risques gérés par ces préventeurs m’a amené à déterminer un sujet principal sur 

lequel je souhaitais travailler et étayer mes compétences : le risque chimique. Ma première année 

d’alternance m’a permis de débuter partiellement cette mission que j’ai poursuivie intégralement au cours 

de ma seconde année. J’ai alors pu mettre en place une démarche de prévention du risque chimique, en 

me focalisant sur un atelier où ce risque est appliqué : la carrosserie.  

 

Ce mémoire comprend tout d’abord une présentation de l’organisme dans lequel s’est déroulé 

mon apprentissage. Suit ensuite une explication multiphasique de la démarche de prévention du risque 

chimique appliquée à l’atelier de carrosserie. Les apports de cette alternance réalisée grâce au Master 

IS-PRNT ainsi que les perspectives du sujet abordé permettront de clôturer le mémoire.  

L’objectif est, non seulement d’expliquer la démarche de prévention du risque chimique, mais 

surtout, pour l’avenir, de permettre la pérennité de cette prévention. Une application similaire de cette 

démarche, pourra être menée dans les autres ateliers du GSBdD de Toulon, en ayant toujours le même 

but : préserver la santé et la sécurité des travailleurs. 

 

Cet écrit correspond à l’aboutissement de mon apprentissage au cours duquel j’aurai, pendant 

deux années, travaillé sur un sujet dont le domaine est captivant.  

L’acquisition d’expérience, de compétences et de savoir en matière de prévention, mais plus 

particulièrement en matière de risque chimique, me conforte, pour mon futur professionnel, dans le choix 

de m’orienter dans un domaine ayant trait à la gestion du risque chimique.  
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CHAPITRE 1 : PRÉSENTATION DE L’ORGANISME 

 

Parmi les services que composent le Ministère des Armées se trouve le Service du Commissariat 

des Armées (SCA), dépendant de l’État-Major des Armées (Cf. Figure 1). Son rôle est de soutenir au 

quotidien les armées sur le territoire national comme en opérations extérieures. Ce soutien se traduit en 

matière d’achats publics, de finances, de logistique, d’études juridiques et d’administration. 

 

 

 

Figure 1 : Organigramme du Ministère des Armées 

Pour exercer ses missions sur tout le territoire, le SCA est divisé en direction centrale, en centre 

interarmées de soutien ayant un périmètre d’action national, en plateforme de commissariats avec un 

périmètre d’action régional et en GSBdD avec un périmètre d’action local (Cf. Figure 2).   

 

Les GSBdD sont à vocation interarmées et ont pour mission d’assurer le soutien aux forces 

localisées sur la Base de Défense (BdD) de son périmètre en matière d’administration, de restauration, 

de transport, d’habillement, et de loisirs. 
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Figure 2 : Organigramme du SCA 

La particularité du GSBdD de Toulon est qu’il est portuaire et qu’il se distingue de tous les autres 

Groupements de Soutien (GS) par l’étendue de son territoire. En effet, son soutien est réparti sur cinq 

communes pour les trois armées, exerçant son activité dans 220 bâtiments avec un effectif de 1300 

personnes. Il est placé sous l’autorité d’un chef, le Commissaire Général de 2ème classe, Patrick HENRY.  

  

Prestataire de services pour les forces situées sur la Base de Défense comptant 25 000 agents 

(en transit), il s’organise en divisions et pôles (Cf. Figure 3). Dans son vivier d’activité, il comprend des 

ateliers, des magasins, 2 garages d’entretien des véhicules - Véhicules Légers (VL), Poids Lourds (PL), 

Transports en Commun (TC) - des stations-service, des hôtels (6 000 lits), 15 restaurants, 35 

Établissements Recevant du Public (ERP), et 3 Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE).   
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Figure 3 : Organigramme simplifié du GSBdD de Toulon 

Sous l’autorité du chef du GSBdD, le pôle de Toulon assure le soutien commun (logistique, 

ateliers, transport, gestion environnement de travail), la restauration, l’hébergement, les loisirs ainsi que 

l’accueil multiservices, l’orientation, certaines missions relevant des domaines de l’administration et 

conditions du personnel au profit des forces et des services du Ministère des Armées implantés dans la 

Base de Défense de Toulon, sur le site de Sainte-Anne, ainsi qu’à l’école des marins pompiers. Il possède 

quatre espaces Atlas (trois sur la Base Navale et un sur le site de Sainte-Anne) qui sont des espaces 

multiservices en réseau, pour les militaires, les civils et leur famille. Le pôle de Toulon est l’interlocuteur 

privilégié auprès du commandement des formations soutenues. 

 

La prévention a pour charge d'assister le chef du GSBdD de Toulon pour l'exerce de ses 

responsabilités et attributions en matière de prévention dans les domaines de la SST, de la Protection 

Contre l'Incendie (PCI) et du respect de l'environnement. Les préventeurs du GSBdD de Toulon sont 

répartis au travers de la division organique et des divers pôles (Hyères, Saint-Mandrier et Toulon Base 

Navale) avec des liens leur permettant d’homogénéiser la prévention pour tout le personnel du GSBdD 

de Toulon (Cf. Figure 4). 
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Figure 4 : Organigramme de la prévention au sein du GSBdD de Toulon 
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CHAPITRE 2 : PROJET PRINCIPAL  

 

2.1. Introduction  

La réglementation en SST a été instaurée pour toutes les personnes morales, dites « employeur 

», dirigeant une entreprise ou une institution publique et qui ont des agents sous leur responsabilité dont 

l’activité est susceptible de causer des atteintes à leur santé et sécurité. Ces employeurs sont soumis 

aux exigences en matière de SST fixées par la quatrième partie du Code du Travail. Le Ministère des 

Armées est lui aussi responsable de tous les agents qu’il emploie.  

 

Pour répondre à cette responsabilité, la Ministre des Armées, Florence PARLY, a exprimé les 

orientations ministérielles en matière de SST pour la période 2020-2023 au travers d’une note (Cf. Annexe 

1). Dans cette note figurent six orientations dont une traitant de la prévention de l’exposition aux 

substances Cancérogènes, Mutagènes et Reprotoxiques (CMR).  

J’ai été missionnée pour répondre aux objectifs de cette quatrième orientation, explicités dans 

les axes 15 et 16 essentiellement : 

 Axe 15 : Poursuivre l’évaluation des risques liés aux CMR ; 

 Axe 16 : Réaliser et exploiter les mesures des Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle 

(VLEP). 

 

Au sein du GSBdD de Toulon, de nombreux ateliers utilisent, stockent et manipulent des agents 

chimiques. L’atelier « Entretien des véhicules - Carrosserie », situé au sein du garage de la Base Navale, 

est un des ateliers majeurs devant faire face à ce risque chimique.  

 

L’objectif de cette mission, basée sur la prévention du risque chimique, est principalement de 

réduire l’impact des agents chimiques sur la santé et la sécurité des travailleurs. Cette démarche de 

prévention, s’appuyant sur les neuf principes généraux de prévention1, permet d’avoir une approche 

comme suit : 

                                                      

1 Code du Travail, Article L.4121-2 (Cf. Annexe 2) 
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Figure 5 : Approche globale de prévention du risque chimique 

2.2 Réglementation ICPE  

L’atelier « Entretien des véhicules » est un atelier de réparation et d’entretien de véhicules et 

engins à moteur, comprenant également des activités de tôlerie et de carrosserie. Celui-ci possède, pour 

la partie de réparation et entretien de véhicules et engins à moteur, une surface de 3 200 m². 

L’atelier est une ICPE appartenant à la rubrique 2930-1 de la nomenclature ICPE (Cf. Annexe 3). 

Ayant une surface d’atelier de 3 200 m², soit une valeur comprise entre 2 000 m² et 5 000 m², il s’agit en 

conséquence de la rubrique 2930-1-b soit une déclaration avec contrôle. 

 

Conformément à l’arrêté du 4 juin 2004, une surveillance des émissions sonores et de la pollution 

rejetée, notamment au sujet des Composés Organiques Volatils (COV) est mise en place afin de 

maintenir un contrôle de l’ensemble de l’atelier. Les dernières mesures effectuées datent respectivement 

de janvier 2020 et février 2021.  

 

De plus, l’atelier « Entretien des véhicules » est composé d’une partie ayant des activités 

d’application de vernis, de peinture, et d’apprêt sur des véhicules et engins à moteur.  

D’après la réglementation ICPE de la rubrique 2930-2., si la quantité maximale de produits 

susceptibles d’être utilisée est supérieure à 10 kg/j, alors il y a une obligation d’appliquer la réglementation 

ICPE : soit une déclaration, soit un enregistrement, en fonction de la quantité détenue. 

 

Néanmoins, la partie « Entretien des véhicules – Carrosserie » n’est pas soumise à la 

réglementation ICPE de la rubrique 2930-2. En effet, les quantités utilisées sont inférieures à la limite de 

10 kg/j.  

 

  

IDENTIFICATION
EVALUATION ET 

HIÉRARCHISATION
PRÉVENTION

SUIVI ET 
TRAÇABILITÉ
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2.3. Identification 

La démarche de prévention du risque chimique débute par une identification des agents 

chimiques. Le principe consiste à recenser l’ensemble des agents chimiques présents au sein de l’atelier 

« Entretien des véhicules - Carrosserie » pour, subséquemment, en déterminer les Agents Chimiques 

Dangereux (ACD). 

 

2.3.1. Recensement des agents chimiques 

 Le recensement permet d’obtenir une liste exhaustive des agents chimiques présents dans 

l’atelier. Ceux-ci peuvent aussi bien être des produits et substances chimiques que des fumées ou 

aérosols. Il y a alors nécessité de réaliser deux inventaires distincts : celui des produits chimiques et celui 

des sources d’émissions.  

 

2.3.1.1. Inventaire des produits chimiques 

Afin de procéder à l’inventaire des produits chimiques, une visite au sein de l’atelier « Entretien 

des véhicules - Carrosserie » est nécessaire. Cette dernière consiste à se rendre dans les différents lieux 

de stockage afin de lister exhaustivement les produits présents. Les informations notées dans cette liste 

sont les suivantes : 

- Nom du produit ; 

- Nom du fournisseur ; 

- Type de produit (ex : liquide, solide, aérosol…) ; 

- Nature de produit (ex : peinture, diluant, anti-gravillon…). 

 

La constitution de cet inventaire a permis de dénombrer 166 produits chimiques. Ceux-ci se 

découpent selon leur type et leur nature (Cf. Figure 6).  
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Figure 6 : Proportion de produits chimiques selon leur type et leur nature 

Une prépondérance de produits chimiques liquides est visible et s’explique par la proportion 

importante de peintures (84%). En effet, au sein de l’atelier « Entretien des véhicules - Carrosserie » se 

trouve une cabine de colorimétrie, utilisée pour y réaliser les mélanges, dans laquelle sont stockées les 

peintures. Celles-ci sont nombreuses en raison de la palette de couleurs disponible afin de répondre 

parfaitement aux attentes pour les véhicules à peindre.  

Le mélange de plusieurs teintes est obligatoire afin d’obtenir une couleur particulière. Par 

exemple, la réalisation de la couleur « Peugeot Bleu Gendarmerie » utilisée pour les véhicules des agents 

de la gendarmerie, nécessite le mélange de six teintes différentes dans des proportions calculées (Cf. 

Figure 7).  
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Grammes  
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TR530 BINDER MS 586,1 

Peinture 

 

PT101 WHITE 34 
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PT167 RED SHADE VIOLET 5,7 

ET645 IMRON FLEET LINE ACTIVATEUR 176,5 
Diluant 

ET745 IMRON FLEET LINE THIN 137,2 

Figure 7 : Composition du mélange pour la réalisation de la couleur « Peugeot Bleu Gendarmerie » 
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2.3.1.2. Inventaire des sources d’émissions d’agents chimiques 

En complément de l’inventaire des produits chimiques vient celui des sources d’émissions 

d’agents chimiques. Ces derniers sont plus difficiles à identifier en raison de la forme qu’ils peuvent 

prendre. Ils peuvent, à titre d’exemple, aussi bien se trouver sous forme de fumées que d’aérosols. 

 

Au vu des activités, explicitées ultérieurement, qui sont exercées au sein de l’atelier « Entretien 

des véhicules – Carrosserie », diverses sources d’émissions et agents chimiques associés sont 

définissables (Cf. Figure 8). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Inventaire des sources d’émissions d’agents chimiques 

Les sources d’émissions dites de préparation et d’application sont applicables à l’apprêt ainsi 

qu’à la peinture. Pour les agents chimiques, la détermination exhaustive, réalisable sur le terrain, reste 

complexe. Des informations supplémentaires au sujet des agents chimiques produits au cours des 

activités de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie » peuvent complémenter l’inventaire. Celles-

ci seront détaillées postérieurement.  
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2.3.2. Détermination des ACD 

Les agents chimiques utilisés dans l’atelier ne sont pas nécessairement dangereux. Les 

réglementations Classification, Labelling & Packaging2 (CLP) et Registration, Evaluation and 

Authorization of Chemicals3 (REACH) permettent de déterminer si les produits chimiques sont des ACD.  

D’autres sources d’informations telles que les Fiches d’Aide au Repérage (FAR) permettent 

d’identifier les ACD générés par les activités. 

 

2.3.2.1. Réglementation CLP 

La réglementation CLP correspond à l’étiquetage et l’emballage des produits chimiques4. Elle a 

été adoptée le 20 janvier 2009 pour venir remplacer les réglementations préexistantes. Ce nouveau 

système est obligatoire pour les substances depuis le 1er décembre 2010 et pour les mélanges depuis le 

1er juin 2015.  

 

Cette réglementation apporte des informations quant à la dangerosité du produit au travers de 

pictogrammes de danger, de mentions de danger ou de conseils de prudence (Cf. Annexe 4, Fiche Outil 

1.1). Ces trois critères se situent sur les étiquettes des produits chimiques mais également dans leurs 

Fiches de Données de Sécurité (FDS), au 2e paragraphe intitulé « Identification des dangers ».  

 

Suite à l’analyse des FDS de l’ensemble des produits chimiques présents dans l’atelier, 

seulement quatre d’entre eux possèdent la mention « Le produit n’est pas classé comme dangereux 

conformément au Règlement (CE) No. 1272/2008. ». En conclusion, 98% des produits chimiques 

présents dans cet atelier sont des ACD. 

 

Parmi eux figurent des agents chimiques CMR. Ils sont distinguables selon leurs mentions de 

dangers : 

- Cancérogène : 

o H350 : peut provoquer le cancer 

o H351 : susceptible de provoquer le cancer 

 

                                                      

2 Classification, Etiquetage et Emballage 

3 Enregistrement, Evaluation et Autorisation des Substances Chimiques 

4 Règlement (CE) n° 1272/2008 (Cf. Annexe 5) 
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- Mutagène : 

o H340 : peut induire des anomalies génétiques 

o H341 : susceptible d’induire des anomalies génétiques 

- Reprotoxique : 

o H360 : peut nuire à la fertilité ou au fœtus  

o H361 : susceptible de nuire à la fertilité ou au fœtus  

 

Les agents chimiques CMR sont catégorisés comme « dangers pour la santé » et doivent être 

considérés sensiblement. Ils sont règlementairement classifiés en trois catégories (Cf. Figure 9).  

 

 

Figure 9 : Classification réglementaire des agents chimiques CMR 

Les ACD possédant la mention de danger H340, H350 ou H360 sont classés dans la catégorie 

1A ou 1B. 

Pour ceux possédant la mention de danger H341, H351 ou H361, ils sont classés dans la 

catégorie 2.  

 

Conformément au Code du Travail, les produits chimiques CMR de catégorie 1A ou 1B doivent 

être substitués.  

Dans le cas présent, il y a seulement des produits chimiques CMR de catégorie 2, aucun de 

catégorie 1A ou 1B. Il n’y aura donc aucune substitution à effectuer.   

Effets 

CMR 

avérés pour 

l'Homme

Effets CMR présumés pour 
l'Homme                    

(données animales)

Effets CMR suspectés
(informations disponibles 

insuffisantes)

1B 
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1A 
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CMR (Repr. 2)

ACD

Produits 
chimiques

Au sein de l’atelier « Entretien des véhicules - Carrosserie », aucun ACD ne possède d’effet 

cancérogène ou mutagène, seul un effet reprotoxique de catégorie 2 est perceptible pour une totalité de 

26 ACD (Cf.  Figure 10).   

 
 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Nombre de produits chimiques selon leur dangerosité 

 

2.3.2.2. Réglementation REACH 

La réglementation REACH est étroitement liée à la réglementation CLP. En effet, depuis le 1er 

juin 2007, cette réglementation permet d’évaluer les dangers des substances chimiques mises sur le 

marché.  

Un inventaire de classification et d’étiquetage est mis en place par la European Chemicals 

Agency5 (ECHA) à qui il faut notifier toute substance enregistrée ou dangereuse mise sur le marché. 

L’objectif est d’obtenir l’exhaustivité des informations en termes de risques environnementaux et 

sanitaires liés à ces substances chimiques, au sens du Règlement (CE) n° 1272/2008.  

 

Le 3e paragraphe d’une FDS, intitulé « Composition / informations sur les composants » apporte 

les informations correspondantes aux substances chimiques. Dans cette liste des substances chimiques 

figurent leur nom, leurs numéros d’identification ainsi que leur pourcentage dans le mélange.  

Ces données, notamment le numéro Chemical Abstract Service6 (CAS), qui correspond au 

numéro d’enregistrement de la substance chimique dans une banque de données, sont essentielles à 

l’obtention ultérieure de VLEP. Elles sont nécessaires à la hiérarchisation des risques encourus par ces 

substances contenues dans les produits chimiques. 

                                                      

5 Agence Européenne des Produits Chimiques 

6 Département de Résumé Chimique 

26 

162 

166 
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2.3.2.3. FAR 

Les ACD générés par les activités ne sont pas aussi simples à repérer que les produits chimiques. 

Afin de les identifier, l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) et la Caisse d'Assurance 

Retraite et de la Santé Au Travail (CARSAT) ont créé une fiche : la FAR. 

 

La FAR est une fiche appliquée à chaque domaine d’activité ou famille de métiers qui permet à 

l’entreprise de déterminer aisément si des agents cancérogènes sont produits par le biais de leur activité. 

Elle renseignera sur le poste, la tâche mais aussi la probabilité de présence à laquelle un agent 

cancérogène sera émis.  

 

Par application à l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », la FAR 55 « Carrosserie 

(réparation) » (Cf. Annexe 6) permet de conclure sur l’émission d’ACD.  

Dans celle-ci figurent les sources d’émissions et agents chimiques cancérogènes avérés ou 

suspectés auxquels les travailleurs peuvent exceptionnellement, possiblement ou certainement être 

exposés.  

En tant que sources d’émissions, certaines, telles que la réparation de la carrosserie avec 

masticage et ponçage se retrouvent similairement à l’inventaire réalisé au préalable. Pour d’autres, 

comme l’imperméabilisation des planchers, l’activité en elle-même ainsi que les agents chimiques 

produits par cette activité, ne figurent pas dans l’inventaire. La raison est telle que la FAR est généralisée 

à une activité complète de réparation de carrosserie qui ne correspond pas à la réalité des activités 

exercées au sein de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie ». 
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2.4. Évaluation et hiérarchisation 

Suite à l’identification de l’ensemble des agents chimiques présents au sein de l’atelier, la 

démarche se poursuit par une étape d’évaluation et de hiérarchisation de ceux-ci.  

Il va s’agir de réaliser, en premier lieu, un inventaire des situations de travail dans lesquelles sont 

utilisés ces agents chimiques. Vient ensuite la hiérarchisation des risques visant à sélectionner les agents 

chimiques susceptibles d’avoir le plus d’impact sur la santé des travailleurs. Enfin, la mise en place d’une 

stratégie permettra de mesurer les expositions des travailleurs à ces agents chimiques. 

 

2.4.1. Situations de travail 

Une situation de travail se caractérise par l’ensemble des tâches réalisées à un poste de travail 

donné dans un lieu défini. L’analyse des situations de travail permet d’avoir une vision concrète de 

l’activité réalisée par le travailleur et ainsi, de déterminer les conditions d’expositions aux produits 

chimiques utilisés. 

 

2.4.1.1. Inventaire 

Lieu de 

travail 

Poste de 

travail 
Intitulé de la tâche 

Durée de la 

tâche 

Fréquence de 

la tâche 

Entretien 

des 

véhicules - 

Carrosserie 

Carrossier 

peintre 

Ponçage de pièces avant masticage 40 min 

Tous les jours 

Pose de mastic sur pièces 5 min 

Ponçage de pièces après masticage 40 min 

Préparation d’apprêt 10 min 

Application d’apprêt sur pièces 20 min 

Ponçage de pièces 40 min 

Préparation de peinture 15 min 

Application de peinture sur 

véhicules ou pièce 
60 min 

Figure 11 : Inventaire des situations de travail 

La durée des tâches de ponçage, de pose et d’application sont variables selon la dimension de 

la pièce sur laquelle le travail est réalisé. 
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2.4.1.2. Conditions d’exposition aux produits chimiques 

Le nombre de travailleurs exposés aux produits chimiques est de trois mais un roulement 

s’effectue de manière à n’avoir qu’un seul travailleur exposé par jour. Cette organisation de la tâche de 

travail permet de limiter l’exposition de ces travailleurs au risque chimique. 

 

Au cours de l’ensemble des tâches réalisées au poste de carrossier peintre, un Équipement de 

Protection Individuelle (EPI) respiratoire est porté par le travailleur. Celui-ci est de type ABE1P3 de la 

marque 3M (Cf. Annexe 7). La signification de cette référence est la suivante : 

 

A 

Domaine d’utilisation : gaz et vapeurs organiques dont le point d’ébullition est supérieur à 65°C 

Produits chimiques : produits phytosanitaires organiques, dérivés du pétrole, solvant, alcool... 

Couleur : marron 

B 

Domaine d’utilisation : gaz et vapeurs inorganiques (sauf monoxyde de carbone) 

Produits chimiques : chlore, brome, sulfure d’hydrogène... 

Couleur : gris 

E 

Domaine d’utilisation : dioxyde de soufre et autres gaz et vapeurs acides désignés par le 

fabricant 

Produits chimiques : anhydride sulfureux 

Couleur : jaune 

1 Classe d’efficacité 1 signifiant une faible capacité de piégeage, inférieure à 1000 ppm 

P 

Filtre à particules protégeant contre les particules solides ou liquides (poussières, fumées, 

brouillards) 

Couleur : blanc 

3 Classe d’efficacité 3 signifiant une capacité d’arrêt d’au moins 99,95% des particules 

Figure 12 : Signification de la référence ABE1P3 pour l’EPI respiratoire 

Les travailleurs sont aussi équipés d’une combinaison de protection 4540+ de la marque 3M afin 

d’assurer une protection individuelle complète du corps (Cf. Annexe 8). 

 

Pour les tâches de ponçage de pièces avant et après masticage, de préparation et d’application 

d’apprêt et de peinture, le dispositif de captage du produit chimique à la source correspond à la cabine 

de peinture. En revanche, pour les tâches de pose de mastic, il n’y a pas de dispositif de captage à la 

source. 
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2.4.2. Hiérarchisation des risques 

Afin de déterminer les agents chimiques les plus préjudiciables pour la santé des travailleurs, 

deux méthodes de hiérarchisations sont possibles. La première correspond à l’utilisation du logiciel 

SEIRICH. Cet outil développé par l’INRS est le plus couramment utilisé dans les entreprises.  

Cependant, pour des raisons techniques, une autre méthode, également élaborée par l’INRS, en 

coopération avec le Centre National de Protection et de Prévention (CNPP), offre une méthodologie 

d’évaluation simplifiée du risque chimique. C’est à l’aide de cette Note Documentaire (ND) 2233 que 

l’évaluation du risque chimique pour l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie » a été réalisée. 

 

La hiérarchisation des risques s’obtient par le biais de deux calculs : le premier permettant 

d’obtenir un score de Hiérarchisation des Risques Potentiels (HRP), et le second, un score de risque par 

inhalation. Pour illustrer cette hiérarchisation, le produit chimique « TR530 BINDER MS » sera présenté.  

 

2.4.2.1. Score HRP 

En premier lieu, la classe de quantité se détermine avec le ratio de deux paramètres : Qi qui 

correspond à la quantité consommée de l’agent chimique et QMax qui est la quantité de l’agent le plus 

consommé (Cf. Figure 13). Un référentiel temporel identique est nécessairement appliqué afin de garantir 

une homogénéité dans les valeurs. Dans ce cas, un référentiel annuel a été favorisé. 

 

 

Figure 13 : Détermination de la classe de quantité (Source : INRS – ND 2233) 
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Figure 14 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination de la classe de quantité pour 

« TR530 BINDER MS » 

Ensuite, la classe de fréquence d’utilisation d’un produit chimique est déterminée grâce au 

référentiel temporel identique à la détermination de la classe de quantité, soit annuel (Cf. Figure 15). 

 

 

Figure 15 : Détermination de la classe de fréquence d’utilisation (Source : INRS – ND 2233) 

 

Figure 16 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination de la classe de fréquence 

d’utilisation pour « TR530 BINDER BS » 

Qi 

quantité 

consommée

Unité

Qmax 

quantité de 

l'agent chimique 

le plus consommé

Unité Qi/Qmax
Classes de 

quantité

Fréquence 

d'utilisation

Classe de 

fréquence 

d'utilisation

Classe 

d'exposition 

potentielle

Classe de 

danger du 

produit

Score HRP Priorité

49 L 5 3 10000 Forte80 L 61% 5
2 à 5 

mois / an
3

Hiérarchisation des Risques Potentiels d'après la ND2233

Qi 

quantité 

consommée

Unité

Qmax 

quantité de 

l'agent chimique 

le plus consommé

Unité Qi/Qmax
Classes de 

quantité

Fréquence 

d'utilisation

Classe de 

fréquence 

d'utilisation

Classe 

d'exposition 

potentielle

Classe de 

danger du 

produit

Score HRP Priorité

49 L 5 3 10000 Forte80 L 61% 5
2 à 5 

mois / an
3

Hiérarchisation des Risques Potentiels d'après la ND2233
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L’ensemble des informations au sujet des quantités de produits chimiques consommés, des 

fréquences d’utilisation ont été récupérées au cours d’une visite dans l’atelier par demande aux 

travailleurs. 

La détermination de la classe d’exposition potentielle se fait par croisement des données de 

classe de quantité et classe de fréquence (Cf. Figure 17). 

 

 

Figure 17 : Détermination de la classe d’exposition potentielle (Source : INRS – ND 2233) 

 

Figure 18 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination de la classe d’exposition potentielle 

pour « TR530 BINDER BS » 

Enfin, la classe de danger est déterminée en fonction des mentions de danger (Cf. Figure 19). 

Celles-ci sont, dans la ND 2233, sous la forme de phrases de risque R, mais un tableau de 

correspondance provenant de la règlementation CLP permet de les adapter en mentions de danger afin 

de s’appliquer aux informations tirées préalablement des FDS.  

 

Qi 

quantité 

consommée

Unité

Qmax 

quantité de 

l'agent chimique 

le plus consommé

Unité Qi/Qmax
Classes de 

quantité

Fréquence 

d'utilisation

Classe de 

fréquence 

d'utilisation

Classe 

d'exposition 

potentielle

Classe de 

danger du 

produit

Score HRP Priorité

49 L 5 3 10000 Forte80 L 61% 5
2 à 5 

mois / an
3

Hiérarchisation des Risques Potentiels d'après la ND2233
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Figure 19 : Détermination de la classe de danger (Source : INRS – ND 2233) 

Pour terminer, le calcul du score HRP s’établit par le croisement des données de classe 

d’exposition potentielle et de classe de danger (Cf. Figure 20). 

 

 

Figure 20 : Détermination du score HRP (Source : INRS – ND 2233) 
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Figure 21 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score HRP pour « TR530 

BINDER BS » 

Une fois le score HRP calculé, une priorité peut être donnée en fonction de celui-ci. Pour un score 

supérieur ou égal à 10000, la priorité sera forte. Pour un score situé entre 100 et 10000, il s’agira d’une 

priorité moyenne. Et enfin, une priorité faible sera accordée à un score HRP inférieur à 100. 

 

 

Figure 22 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination de la priorité pour « TR530 BINDER 

BS » 

Sur l’ensemble des ACD, les scores HRP ont été calculés (Cf. Figure 23). La HRP permet de 

classer les ACD et de prioriser ceux pour lesquels des mesures (prélèvement, prévention) devraient être 

prises. 

 

Figure 23 : Proportion d’ACD en fonction de leur priorité pour le score HRP 
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Qmax 

quantité de 

l'agent chimique 
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Classes de 

quantité

Fréquence 

d'utilisation

Classe de 

fréquence 

d'utilisation

Classe 

d'exposition 

potentielle

Classe de 

danger du 

produit

Score HRP Priorité

49 L 5 3 10000 Forte80 L 61% 5
2 à 5 

mois / an
3

Hiérarchisation des Risques Potentiels d'après la ND2233
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quantité

Fréquence 

d'utilisation

Classe de 

fréquence 

d'utilisation

Classe 

d'exposition 

potentielle

Classe de 

danger du 

produit

Score HRP Priorité

49 L 5 3 10000 Forte80 L 61% 5
2 à 5 

mois / an
3

Hiérarchisation des Risques Potentiels d'après la ND2233

Forte
13%

Moyenne
62%

Faible
25%
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2.4.2.2. Score de risque   

Afin de préciser les ACD sur lesquels une attention particulière, en matière de prévention, doit 

être portée, le score de risque est déterminé. Dans le cas présent, le score de risque étudié est celui pour 

le risque par inhalation et cutané.  

 

Tout d’abord, le score de danger est attribué à partir de la classe de danger relative à l’ACD (Cf. 

Figure 24). Celle-ci se détermine de la même manière qu’expliqué précédemment (Cf. 2.3.2.1. Score 

HRP).  

 

 

Figure 24 : Détermination du score de danger (Source : INRS – ND 2233) 

 

Figure 25 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de danger pour « TR530 

BINDER BS » 

 Le score de volatilité est déterminé à partir de la classe de volatilité. Celle-ci est applicable 

uniquement aux produits liquides. Pour ce faire, deux paramètres sont à préciser : 

- La température d’utilisation de l’ACD, donnée en degré Celsius, habituellement de 25°C pour 

une température ambiante ; 

- Le point d’ébullition de l’ACD, également en degré Celsius, énoncé au 9e paragraphe de la 

FDS correspondante. 

 

Classe de danger 

du produit
Score de danger

Point 

d'ébullition (°C)

Classe de 

volatilité

Score de 

volatilité

Classe de 

procédé

Score de 

procédé

Classe de 

protection 

collective

Score de 

protection 

collective

Score de risque Priorité d'action

0,1 100 2125 2 10 Dispersif 1 Cabine3 100

Score de risque par inhalation et cutané d'après la ND2233
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Ces deux paramètres établis, la classe de volatilité devient appréciable par lecture graphique (Cf. 

Figure 26). Par exemple, pour une température d’utilisation de 25°C et un point d’ébullition de 120°C, la 

classe de volatilité sera de 2. 

 

 

Figure 26 : Détermination de la classe de volatilité (Source : INRS – ND 2233) 

 

Figure 27 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination de la classe de volatilité pour 

« TR530 BINDER BS » 

La classe de volatilité étant déterminée, son score de volatilité peut être déduit (Cf. Figure 28). 

 

Figure 28 : Détermination du score de volatilité (Source : INRS – ND 2233) 
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Figure 29 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de volatilité pour « TR530 

BINDER BS » 

Il existe quatre types de procédé d’utilisation des ACD, pour chacun d’eux correspond un score 

de procédé (Cf. Figure 30).  

Au sein de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », les ACD ne sont utilisés que pour 

les procédés dits « Dispersif », pour la pulvérisation de peinture, et « Ouvert », lors de la création du 

mélange de teintes, à titre d’exemple.  

 

 

Figure 30 : Détermination du score de procédé (Source : INRS – ND 2233) 
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Figure 31 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de procédé pour « TR530 

BINDER BS » 

Enfin, le score de protection collective s’évalue selon le type de protection collective mise en 

place lors de l’utilisation des ACD par les travailleurs (Cf. Figure 32).  

Dans le cas présenté, une cabine verticale fait office de protection collective lors de l’utilisation 

de diluant, durcisseur, laque ou peinture, ce qui conclut sur une classe de protection collective de 2. Pour 

l’utilisation des autres ACD (ex : acétone, mastic…), il s’agira d’une ventilation générale mécanique, soit 

une classe de protection collective de 3.  

 

 

Figure 32 : Détermination du score de protection collective (Source : INRS – ND 2233) 
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Figure 33 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de protection collective 

pour « TR530 BINDER BS »  

Une fois les quatre scores déterminés, le score de risque peut être calculé de la manière suivante 

pour chaque ACD : 

𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒

= 𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑎𝑛𝑔𝑒𝑟 × 𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑎𝑡𝑖𝑙𝑖𝑡é × 𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑐é𝑑é 

× 𝑠𝑐𝑜𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑝𝑟𝑜𝑡𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑣𝑒 

 

 

Figure 34 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de risque pour « TR530 

BINDER BS »  

Le résultat du score de risque donne lieu à une priorisation : 

- Priorité forte (1) pour un score de risque supérieur ou égal à 1000 : il s’agit d’un risque 

probablement très élevé pour lequel des mesures correctives doivent être immédiates ; 

- Priorité moyenne (2) pour un score de risque situé entre 100 et 1000 : il s’agit d’un risque 

modéré qui nécessite probablement la prise de mesures correctives et également une 

évaluation métrologique approfondie ; 

- Priorité faible (3) pour un score de risque inférieur à 100 : risque a priori faible où aucune 

modification n’est à apporter. 
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Figure 35 : Extrait de l’inventaire des produits chimiques avec détermination du score de la priorité d’action pour 

« TR530 BINDER BS » 

Par application de ce calcul de score de risque sur les ACD présents dans l’atelier, les résultats 

obtenus sont les suivants (Cf. Figure 36).  

 

 

Figure 36 : Proportion d’ACD en fonction de leur priorité pour le score de risque 
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2.4.3. Stratégie de mesurage des expositions 

Les résultats obtenus par la hiérarchisation des risques permettent de réaliser la stratégie de 

mesurage des expositions. Ce contrôle de l’exposition professionnelle se réalise uniquement pour : 

- Les ACD ayant résulté de la hiérarchisation des risques avec une priorité moyenne ou forte ; 

- Les ACD possédant des substances qui ont des VLEP réglementaires indicatives7 ou 

contraignantes8.  

 

Une stratégie de prélèvement (Cf. Annexe 11), réalisée en amont du mesurage des expositions, 

permet de déterminer les Groupes d’Exposition Homogène (GEH) ainsi que la stratégie de mesure pour 

l’évaluation de l’exposition des travailleurs aux agents chimiques. 

 

2.4.3.1. Stratégie de prélèvement  

Un opérateur de la société « Apave », certifiée par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC), 

a pu effectuer, en se basant sur les données préalablement obtenues, la stratégie de prélèvement.  

 

Les ACD les plus fréquemment utilisés ont permis de sélectionner 11 substances chimiques 

contenues dans ceux-ci : 

 

 

Figure 37 : Substances chimiques étudiées pour la stratégie de prélèvement (Cf. Annexe 10) 

Ces substances sont celles mesurées lors du contrôle de l’exposition professionnelle.  

                                                      

7 Code du Travail, Article R.4412-150 (Cf. Annexe 9) 

8 Décret n°2021-434 du 12 avril 2021 (Cf. Annexe 10) 
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Un seul GEH a été établi en raison d’une similarité entre l’exposition des travailleurs présents 

dans l’atelier. Ces derniers sont exposés aux mêmes substances ou procédés, dans un même contexte 

et pendant les mêmes durées.  

 

Il existe deux types de prélèvements, qui sont réalisés lors du mesurage des expositions : 

- Le prélèvement long terme, sur une durée de 8 heures ; 

- Le prélèvement court terme, sur une durée de 15 minutes.  

 

Le type de prélèvement qui doit être opéré se détermine comme suit : 

 

 

Figure 38 : Logigramme de la stratégie de prélèvement 

 Pour chaque substance chimique, une stratégie de prélèvement est déterminée (Cf. Annexe 11). 

Sur celle-ci figure l’ensemble des détails nécessaires au mesurage tels que la fréquence de la tâche, le 

nombre de prélèvements à réaliser, ou même la méthode de prélèvement. 
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2.4.3.2. Mesurage des expositions 

Le mesurage des expositions est une étape de la démarche de prévention du risque chimique 

qui consiste à réaliser des prélèvements dans les conditions déterminées au travers de la stratégie de 

prélèvement. Ces prélèvements servant, par la suite, à déterminer si les valeurs mesurées sont 

supérieures ou non aux VLEP des produits chimiques tracés dans les prélèvements. 

Ce contrôle de l’exposition professionnelle est réalisé par un opérateur de la société « Apave », 

ayant également réalisé la stratégie de prélèvement. 

Pour des raisons liées à la situation sanitaire des années 2020 et 2021, la venue de l’opérateur 

n’a pas pu être exécutée comme prévu. Le mesurage des expositions sera tout de même réalisé avec 

pour date prévisionnelle, septembre 2021. 

 Toutefois, en cas d’interrogation au sujet de la méthode de prélèvement, un document réalisé par 

l’INRS et MétroPol permet une explication complète de la procédure de prélèvement corrélée à 

l’exposition aux agents chimiques (Cf. Annexe 12). 

 

Suite au mesurage des expositions, les résultats témoigneront du dépassement ou non des VLEP 

des produits chimiques tracés. En sachant qu’une pondération est prise en compte dans le calcul des 

résultats par rapport aux équipements de protection. 

En cas de dépassement des VLEP, il faudra s’assurer de l’efficacité des équipements de 

protection présents au sein de l’atelier en commençant par les EPC puis les EPI. Diverses mesures de 

prévention seront à adopter afin de réduire le risque lié à l’exposition aux agents chimiques. Une nouvelle 

campagne de mesures sera également à programmer selon le logigramme de la démarche de contrôle 

(Cf. Annexe 4, Fiche Outil 2.3). 

Le dépassement de VLEP peut être possible en fonction de la tâche. Par exemple, il peut n’y 

avoir aucun dépassement lors de la peinture, mais un dépassement lors du masticage. Si le dépassement 

a lieu au sein de la cabine de peinture, il faudra vérifier si celle-ci est adaptée à la tâche, malgré sa 

conformité, avec potentiellement une augmentation de sa puissance. Si le dépassement a lieu au sein de 

l’atelier, il faudra envisager la mise en place d’un EPC tel qu’un poste de ventilation mobile. Suite à 

l’adaptation des EPC, ce seront les EPI qui seront vérifiés.  

Si les résultats ne concluent pas sur un dépassement des VLEP, cela témoignera de la bonne 

efficacité des équipements de protection et des mesures de prévention déjà en place. En revanche, afin 

d’adopter une amélioration continue de la prévention, et un objectif de réduction maximale du risque 

chimique, des mesures de prévention d’ordre technique, organisationnel et humain seront mises en 

œuvre. 
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2.5. Prévention 

La prévention est une étape capitale de la démarche mise en place. Son objectif est de protéger 

les travailleurs face aux ACD en appliquant les principes généraux de prévention. Elle se découpe en 

différents types d’actions d’ordres technique, organisationnel et humain. L’ensemble de ces actions est 

finalement recensé dans le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP). 

 

2.5.1. Actions d’ordre technique 

  Les actions d’ordre technique visent prioritairement à supprimer le risque en éliminant les ACD 

et procédés dangereux. En cas d’impossibilité, les Équipements de Protection Collective (EPC) 

permettront de réduire le risque. 

 

2.5.1.1. Suppression du risque 

Dans l’application du premier principe général de prévention, la suppression du risque chimique, 

auquel sont exposés les travailleurs, est réalisable par le biais de la substitution des ACD. 

La substitution consiste à remplacer les produits dangereux par des produits dont la dangerosité 

serait inexistante voire moindre.  

 

Deux cas se présentent lors de la substitution : 

- Pour les produits classés CMR de catégorie 1A ou 1B, il faut obligatoirement les substituer 

et indiquer au travers du DUERP les résultats aux recherches de substitution. Si, pour des 

raisons techniques, le produit ne peut pas être substitué, alors des mesures de prévention 

autres seront à mettre en place.9 

- Pour tous les autres produits, dits ACD, la substitution est envisageable uniquement lorsque 

les actions d’ordre organisationnel ou technique ne sont pas suffisantes.10 

 

Divers outils proposés par l’INRS tels que l’ED 6004, les fiches d’aide à la substitution des CMR, 

ou bien les fiches d’information et de prévention réalisées par la Caisse Régionale d’Assurance Maladie 

d’Ile-de-France (CRAMIF), permettent d’appliquer fidèlement les mesures de prévention afin de substituer 

les produits chimiques. 

                                                      

9 Code du Travail, Article R.4412-66 (Cf. Annexe 13) 

10 Code du Travail, Article R.4412-15 (Cf. Annexe 14) 
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Dans le cas de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », seul un effet reprotoxique de 

catégorie 2 a été recensé, il n’y a donc aucun produit classé CMR de catégorie 1A ou 1B à substituer.  

Pour l’ensemble des autres ACD, les mesures de prévention d’ordres organisationnel et 

technique, développées ultérieurement, sont suffisantes pour ne pas envisager la substitution.  

 

2.5.1.2. Réduction du risque grâce aux EPC 

Lorsque la substitution des produits dangereux s’avère impossible, il y a, par application au 8ème 

principe général de prévention, la possibilité de réduire le risque grâce aux EPC. Dans le cas présent, 

l’EPC correspond au système de ventilation de la cabine de peinture. 

 

La société « Omnia », constructrice de la cabine de peinture, a établi une vérification du système 

de ventilation en 2021. Le rapport a conclu sur une validation de la conformité du système de ventilation.  

 

Au cours de ce contrôle, deux paramètres sont étudiés :  

- La pression, mesurée en Pascal (Pa) ; 

- La vitesse débitante, mesurée au point d’aspiration en mètres par seconde (m/s). 

 

Les filtres de la cabine de peinture sont également changés avec une périodicité d’environ 6 

mois, en fonction de l’utilisation de la cabine.  

Le système de ventilation de la cabine de peinture étant conforme, il permet une réduction 

optimale du risque. Les travailleurs y étant exposés bénéficient d’une protection idéale lors des tâches 

de travail s’effectuant au sein de la cabine de peinture. 

 

Pour les autres tâches de travail comme le masticage, aucun EPC n’est en place. Suite au 

mesurage des expositions concluant sur le dépassement ou non des VLEP, il faudra éventuellement 

envisager la mise en place d’un EPC. Un poste de ventilation mobile serait adapté à ce type de tâche et 

permettrait en conséquence de réduire l’exposition des travailleurs au risque chimique.  
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2.5.2. Actions d’ordre organisationnel 

Pour les actions d’ordre organisationnel, il s’agit, comme son nom l’indique, de revoir 

l’organisation de plusieurs points essentiels : les tâches et procédures de travail, les quantités d’agents 

chimiques utilisées, le stockage et en définitive les déchets. 

 

2.5.2.1. Organisation des tâches de travail 

Une organisation efficace des tâches de travail permet de limiter les expositions. Dans le cas de 

l’atelier « Entretien des véhicules - Carrosserie », une organisation avait été mise en place au préalable 

en privilégiant un rythme de roulement entre les trois travailleurs afin qu’un seul d’entre eux soit exposé 

par jour.  

2.5.2.2. Application des procédures de travail 

 Les procédures de travail permettent aux travailleurs d’avoir une marche à suivre dans le 

déroulement de leur activité. Elles indiquent les différentes étapes à suivre pour réaliser, par exemple, la 

peinture d’une pièce automobile. Le détail de ces étapes comprend l’ordre des tâches, le temps de 

réalisation, le matériel à utiliser… 

Ces procédures ne sont pas en vigueur au sein de l’atelier. En effet, la formation métier des 

travailleurs leur permet de ne pas nécessiter la présence d’une procédure. Leur expérience dans le métier 

renforce également leurs connaissances et compétences dans la réalisation de leur activité.  

 

Néanmoins, l’instauration d’une procédure de travail permettrait d’assurer une homogénéité dans 

l’exécution de la tâche demandée. En cas de changement de membres de l’équipe, avec, par exemple, 

la venue d’un nouveau travailleur, la procédure de travail appuierait le travail opéré afin de garantir sa 

bonne exécution et surtout, identiquement à celui des autres travailleurs de l’atelier.  

De plus, en cas de problème lié à l’exécution de la tâche, une procédure écrite et validée au 

préalable, permettrait de justifier les méthodes utilisées, notamment auprès de la hiérarchie.  

 

2.5.2.3. Limiter les quantités d’agents chimiques au poste de travail 

En corrélation avec l’application de procédures de travail, la limitation des quantités d’agents 

chimiques au poste de travail s’effectue automatiquement par les travailleurs grâce à leur formation métier 

et leur expérience. Les agents chimiques utilisés au poste de travail sont, soit en faibles quantités, comme 

le mastic, soit préalablement pesés lors de l’étape du mélange pour l’apprêt ou la peinture. 
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2.5.2.4. Stockage des agents chimiques 

Le stockage des agents chimiques est un point primordial de la prévention. Ils doivent être 

présents uniquement au poste de travail et dans la zone de stockage délimitée. 

 

Au poste de travail, la quantité d’agents chimiques est limitée à ce qui doit être utilisé au cours 

de la tâche. Les contenants de ces produits chimiques doivent être fermés lorsqu’ils ne sont pas utilisés.  

 

Dans la zone de stockage, différents points doivent être abordés afin de prendre en considération 

les rubriques 5, 6, 7 et 10 des FDS : 

- Bacs de rétention afin de prévenir tout déversement accidentel ; 

- Rayonnage adapté ; 

- Ventilation mécanique ; 

- Prévention contre l’incendie afin d’éviter une propagation en cas de feu ; 

- Séparation physique des produits incompatibles (Cf. Annexe 15) ; 

- Limitation de l’accès aux personnes autorisées ; 

- Signalisation pour délimiter la zone de stockage. 

 

Ces mesures de prévention sont respectées par les travailleurs de l’atelier. Ils possèdent 

l’ensemble du matériel requis à un stockage optimal des produits chimiques. Aucune mesure de 

prévention supplémentaire n’est à mettre en place si ce n’est la vérification régulière de la continuité du 

respect de ces règles et du bon état du matériel.  

 

2.5.2.5. Gestion des déchets 

D’un point de vue environnemental, la gestion des déchets est une étape clé de la démarche de 

prévention du risque chimique. Même si, comme expliqué précédemment, l’atelier « Entretien des 

véhicules – Carrosserie » n’est pas soumis aux exigences de la réglementation ICPE, il y a tout de même 

des mesures de prévention à appliquer.  

 

Des guides sont établis par le GSBdD de Toulon pour la gestion générale des déchets. Il existe 

un guide d’identification des déchets, un guide pour les déchets ménagers et un autre pour les déchets 

dangereux. Ils permettent à l’ensemble des travailleurs du GSBdD de Toulon, dont les travailleurs de 
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l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », de savoir comment réagir face à la gestion de leurs 

déchets. 

Au sein de l’atelier, la gestion des déchets est effective par le biais de divers bidons pour les pots 

de peintures vides, les chiffons souillés, les bombes de dégrippants et d’une soute à diluants, possédant 

une rétention… Tous ces stockages de déchets sont étiquetés de manière à différencier les déchets entre 

eux. Pour l’enlevage, il s’agit du Service des Essences des Armées (SEA) qui en est en charge. Lorsqu’un 

bidon est plein, l’atelier fait appel au SEA qui vient gratuitement retirer les déchets.  
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2.5.3. Actions d’ordre humain 

 Enfin, en tant qu’actions d’ordre humain, ce seront les formations, informations et utilisation des 

EPI qui permettront de prévenir des risques liés aux agents chimiques. 

 

2.5.3.1. Formation et information du personnel 

La formation et l’information des travailleurs au risque chimique sont essentielles à la démarche 

de prévention.  

 

La formation11 est une mesure plus appuyée, qui vient en complément de l’information. Elle 

consiste à former les travailleurs à deux choses : 

- Aux risques advenant lors de la réalisation de l’activité avec, par exemple, la lecture de la 

notice de poste qui témoigne des risques chimiques auxquels sont exposés les travailleurs 

avec les moyens de prévention adpatés, ou bien la lecture des étiquetages ; 

- A la mise en place des mesures de prévention avec les bonnes pratiques de travail, la mise 

en service des EPC, le port des EPI…  

Les formations doivent être renouvelées régulièrement de manière à s’adapter à l’évolution de la 

technique et surtout afin de continuer à ancrer dans les esprits, la présence continue du risque au poste 

de travail.  

 

L’information, délivrée sous forme de réunions de sensibilisation ou de livrets d’accueil, comprend 

divers points12 comme la nature des ACD présents, les risques encourus, les consignes d’urgence et de 

prévention…(Cf. Annexe 17). L’information comporte aussi la signalisation, les FDS, les notices de 

poste… 

 

En cas de présence de produits CMR, cet aspect de la prévention est renforcé, notamment pour 

les jeunes femmes, les femmes enceintes et les femmes allaitantes. Un dossier CMR doit être constitué 

pour informer de l’ensemble des indications à savoir en travaillant à ce poste. 

 

                                                      

11 Code du Travail, Article R. 4412-38 (Cf. Annexe 16) 

12 Code du Travail, Article R. 4412-86 (Cf. Annexe 17) 
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Dans le cas présent, à la suite du mesurage des expositions, il faudra instaurer une mise en 

place, avec suivi régulier, de formations des trois travailleurs de l’atelier. Il est important que ces derniers 

restent conscients du risque auquel ils sont confrontés et ne le banalisent pas. 

D’un  point de vue information, des mesures sont déjà en place comme la signalisation ou la mise 

à disposition des FDS. Cependant, les procédures d’informations, réalisées par exemple, au travers de 

réunions de sensibilisation, doivent aussi être effectuées afin de renforcer les formations.  

Enfin, même si les trois travailleurs de l’atelier sont des hommes, le dossier CMR doit être réalisé. 

Il permettra de consolider l’information au sujet de l’exposition au risque chimique car les effets ont une 

importance accrue.  

 

2.5.3.2. Utilisation des EPI 

Préalablement, dans la partie traitant des conditions d’exposition aux produits chimiques, les EPI 

portés par les travailleurs ont été expliqués. A la suite du mesurage des expositions, les données 

permettront de conclure sur l’efficacité de ces EPI déjà mis en place. S’ils ne sont pas conformes à ce 

dont ils sont exposés, différentes informations permettront de déterminer quels EPI sont les plus adaptés : 

- Rubrique 8 de la FDS ; 

- Site internet du fournisseur ; 

- Fiches pratiques de sécurité de l’INRS ; 

- Logiciel ProtecPo de l’INRS. 

 

2.5.4. DUERP 

Le DUERP est le document, mis à jour annuellement, présent dans toutes les entreprises et 

organismes qui permet de lister l’ensemble des risques auxquels sont exposés les travailleurs. Une 

cotation est réalisée suite à l’évaluation des risques, qui permet ensuite de déterminer les mesures de 

prévention à mettre en œuvre afin de réduire voire supprimer le risque. 

 

Dans le cas de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », par application à toutes les 

mesures explicitées auparavant, le DUERP a pu être consigné (Cf. Annexe 18). Au vu des mesures de 

sécurité existantes, des mesures de sécurité supplémentaires sont proposées. Lorsqu’elles seront mises 

en place, l’importance des mesures de sécurité pourra passer de « Assez maîtrisé » à « Globalement 

maîtrisé », ce qui fera baisser la cotation du risque, et en conséquence, son importance (Cf. Annexe 19). 
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2.6. Suivi et traçabilité 

La pérennisation de la démarche réside dans le suivi et la traçabilité des actions mises en œuvre 

depuis son instauration. De manière à assurer cette continuité, il faut réaliser les Contrôles et Vérifications 

Périodiques Obligatoires (CVPO) fixés dans la réglementation, élaborer les Fiches Emploi-Nuisances 

(FEN), avoir une surveillance médicale des travailleurs exposés et enfin, archiver et communiquer les 

informations relatives au risque chimique. 

 

2.6.1. CVPO 

Les CVPO sont indispensables au maintien en conformité des EPC et EPI au cours du temps. 

En effet, la sécurité des travailleurs en dépend. Ces contrôles et vérifications s’appliquent également au 

sujet de la pollution atmosphérique en cas de VLEP existantes pour des agents chimiques. 

La réglementation fixe les divers CVPO à effectuer en spécifiant la nature de la vérification, sa 

fréquence et la personne chargée de la réaliser (Cf. Annexe 4, Tableau 4.1).  

 

Pour le cas de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie », les CVPO des EPC et EPI sont 

tous réalisés. 

Étant donné la présence d’agents chimiques avec VLEP, les CVPO au sujet de la pollution 

atmosphérique sont effectués. La dernière vérification a été accomplie en février 2020 par l’Apave en 

concluant sur une conformité générale de l’installation. 

 

En tant que traçabilité interne de ces CVPO, des mesures permettant d’assurer le suivi seront 

mises en œuvre. Ces mesures seront sous forme de tableurs, préexistants déjà pour le suivi des CVPO 

des EPC au sein du GSBdD.  
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2.6.2. FEN 

La FEN est une fiche spécifique à chaque travailleur recensant l’ensemble des nuisances 

auxquelles il est exposé13. Ces nuisances peuvent porter une atteinte à la santé du travailleur, c’est 

pourquoi figurent également les mesures de prévention mises en œuvre pour y pallier (Cf. Annexe 4, 

Fiche Outil 4.2). Cette fiche permet d’informer les travailleurs mais aussi le médecin du travail au sujet 

des risques et nuisances pouvant porter atteinte à la santé des travailleurs dans l’exercice de leur activité.  

 

La FEN est établie à la suite de l’évaluation des risques transcrite dans le DUERP. Elle doit être 

révisée annuellement et actualisée en cas de modifications dans les nuisances causées lors de l’activité 

du travailleur.   

Les nuisances recensées dans les FEN des travailleurs de l’atelier « Entretien des véhicules – 

Carrosserie » sont les suivantes : 

- Nuisances chimiques ; 

- Métaux ; 

- ACD ; 

- CMR… 

 

2.6.3. Surveillance médicale 

La surveillance médicale s’accomplit à travers un examen clinique général et si besoin, des 

examens complémentaires14. Les examens complémentaires permettent de déterminer, par exemple, 

l’aptitude médicale des salariés, les pathologies liées aux expositions… Le médecin du travail doit, 

néanmoins, avoir connaissance des produits chimiques auxquels sont exposés les travailleurs. 

 

Les travailleurs exposés aux ACD doivent réaliser, tous les deux ans, un examen auprès du 

médecin du travail. En cas d’exposition à des CMR de catégories 1A ou 1B, une surveillance médicale 

renforcée doit être effectuée dont les modalités sont fixées par le médecin du travail.  

Dans le cas présent, les travailleurs n’étant pas exposés à des CMR de catégories 1A ou 1B, ils 

sont soumis à une visite médicale tous les deux ans. Un suivi de ces visites est mis en place afin de tracer 

si les travailleurs effectuent bien ces visites et ne présentent aucun problème sanitaire.  

                                                      

13 Arrêté du 9 octobre 2020 relatif aux fiches emploi-nuisances mises en œuvre dans les organismes du Ministère de la 

Défense et au suivi des expositions professionnelles 

14 Code du Travail, Article R.4412-45 (Cf. Annexe 20) 
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2.6.4. Archives et communication 

Les archives et la communication permettent d’avoir une traçabilité des éléments liés à la 

prévention du risque chimique. 

 

Ces éléments sont : 

- Les FDS ; 

- L’évaluation du risque chimique ; 

- Les données relatives à la médecine du travail ; 

- Les résultats aux mesurages des expositions ; 

- Les expositions aux agents chimiques et à l’amiante ; 

- Le fonctionnement des EPC ; 

- La formation et information des travailleurs. 

 

Toute une procédure afin de s’assurer du bon suivi de tous ces éléments devra être mise en 

place au sein du GSBdD. Elle permettra d’assurer une prévention claire du risque chimique de cet atelier, 

mais aussi de tous les autres ateliers de la Base Navale de Toulon. Pour l’avenir, il s’agira également de 

conserver une nette organisation de cette prévention afin d’optimiser l’exposition à ce risque chimique. 

Le but étant de pérenniser la démarche de prévention du risque chimique.     
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2.7. Conclusion 

L’objectif principal de ce projet était de réduire l’impact des agents chimiques sur la santé et la 

sécurité des travailleurs au sein de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie » grâce à la démarche 

de prévention du risque chimique. Deux objectifs complémentaires, exprimés au travers de la quatrième 

orientation ministérielle en matière de SST, ont permis d’appuyer l’importance de cette démarche. 

 

La démarche de prévention mise en place, découpée en quatre étapes, permet d’apporter une 

réponse complète à ces objectifs.  

De fait, la première étape, basée sur l’identification des agents chimiques, a permis de déterminer 

la présence de produits CMR. La seconde étape, d’évaluation et de hiérarchisation, vient compléter 

l’étape précédente en répondant au premier objectif de la quatrième orientation ministérielle, qui était de 

poursuivre l’évaluation des risques liés aux CMR.  

Le contrôle de l’exposition professionnelle, rattaché à la seconde partie de la démarche, 

permettra, après sa réalisation à la fin d’année 2021, d’atteindre le deuxième objectif de la quatrième 

orientation ministérielle en réalisant et exploitant les mesures des VLEP.  

Les deux dernières parties de la démarche, portant sur la prévention, le suivi et la traçabilité, 

permettent d’aller plus loin dans la réflexion au sujet de l’exposition au risque chimique. Elles apportent 

des solutions pour la maîtrise du risque et la pérennité de la démarche. Certaines mesures étant déjà 

mises en place, et d’autres, qu’il faudra subséquemment adopter.  

 

L’union de ces quatre étapes répond alors à l’objectif principal. Face à l’exposition au risque 

chimique, la santé et sécurité des travailleurs de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie » est 

prise en considération.  

A l’aide de l’évaluation complète du risque chimique, allant du recensement des agents chimiques 

au mesurage des expositions, et des mesures de prévention et de pérennité mises en œuvre, les 

exigences en matière de SST fixées par la quatrième partie du Code du Travail sont respectées. 

 

Les travailleurs de l’atelier « Entretien des véhicules – Carrosserie » voient alors toute 

l’importance accordée à leur santé et sécurité. Leur implication dans une démarche comme telle leur 

permet de se rappeler que les risques auxquels ils sont exposés, dont le risque chimique, ne doivent 

jamais être banalisés. 
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CHAPITRE 3 : APPORTS DE L’ALTERNANCE 

 

La réalisation d’une formation en alternance a su démontrer divers apports à mon égard. Le 

principal apport a été, pour moi, une insertion progressive dans le monde professionnel. Ayant débuté 

mon cursus universitaire par trois années de formation initiale en Licence Sciences de la Vie et de la 

Terre (SVT), j’avais l’envie de découvrir le monde professionnel. Toutefois, il m’était important de l’intégrer 

de manière progressive. De ce fait, l’alternance fut le meilleur choix s’offrant à moi : je pouvais poursuivre 

mon cursus universitaire dans le domaine m’attrayant, avec pour but l’obtention d’un Master, tout en 

découvrant et m’insérant graduellement dans ce monde professionnel.  

 

Subséquemment, l’alternance au sein du GSBdD m’a permis de découvrir le métier de préventeur 

des risques, aussi bien en santé et sécurité au travail, qu’en environnement. Les diverses missions 

m’étant confiées, ou pour lesquelles j’ai activement participé, m’ont consenti à aiguiser mes 

connaissances théoriques et compétences dans le domaine de la prévention des risques.  

Particulièrement, la gestion de ma mission principale m’a donné l’opportunité de développer de 

nouvelles qualifications telles que l’autonomie, la capacité à communiquer avec différents interlocuteurs 

mais aussi l’adaptation. En effet, il m’a été parfois incommode d’obtenir de la considération de la part des 

interlocuteurs en ayant le statut d’apprentie. Néanmoins, j’ai su m’adapter afin de mener à bien mon projet 

dans les délais impartis.  

 

Cette formation en alternance a également été bénéfique d’un point de vue personnel. J’ai pu 

développer une meilleure connaissance de moi-même avec une confiance en soi accrue pour faire face 

aux différentes problématiques de ce domaine. 

 

Cette première expérience professionnelle est un atout majeur pour mon futur professionnel. 

L’alternance m’a permis d’acquérir deux années d’expériences, non négligeables aux yeux de mes futurs 

recruteurs. La connaissance de ce monde professionnel et du domaine de la prévention des risques est 

une base solide pour débuter un futur emploi dans ce domaine. 

 

En définitive, l’alternance a été extrêmement bénéfique et enrichissante, aussi bien sur le point 

personnel que professionnel. Je suis reconnaissante d’avoir eu cette opportunité qui ne sera que positive 

pour mon avenir.  
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CHAPITRE 4 : CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

 

La qualité de vie au travail est un critère de plus en plus pris en compte au sein des organismes. 

Il s’agit de l’association entre la performance de l’organisme et le bien-être du salarié. Ce bien-être passe 

par la santé mentale mais aussi la santé physique. C’est pour cette raison que la prévention des risques 

entre en jeu. En effet, elle met en œuvre diverses mesures dans le but de préserver la santé et la sécurité 

des salariés.  

 

Le Bureau PMRE du GSBdD de Toulon permet d’atteindre cet objectif. Il assure la prévention au 

niveau de tous les risques auxquels sont exposés les travailleurs du GSBdD de Toulon. Parmi ces risques 

figure le risque chimique, pouvant causer des atteintes sur la santé physique et la sécurité des travailleurs.  

 

L’application de la démarche de prévention du risque chimique, au sein de la carrosserie de la 

Base Navale, a permis de conclure sur une amélioration des conditions de travail. Les mesures de 

prévention mises en place permettent d’optimiser l’exposition au risque chimique en réduisant 

considérablement le risque.  

 

La mise en place d’une démarche comme telle demande de l’investissement dans la durée car 

les étapes sont nombreuses. Elle demande aussi un savoir-être permettant de mener à bien ces étapes 

en sachant s’adapter aux différentes situations et aux différents interlocuteurs.  

Néanmoins, elle permet, pour des personnes novices dans la prévention, comme moi, d’acquérir 

de nombreuses compétences et de nouvelles connaissances en matière de prévention des risques 

professionnels. 

 

A l’avenir, une application de la démarche de prévention du risque chimique pourra être réalisée 

au sein de tous les ateliers de la Base Navale de Toulon. La démarche sera similaire avec une adaptation 

aux produits chimiques et aux conditions de travail. Elle rendra possible l’amélioration de la qualité de vie 

au travail de tous les travailleurs du GSBdD de Toulon.   
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Annexe 20 : Article R4412-45 du Code du Travail 
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RÉSUMÉ – ABSTRACT 

 

Tous les employeurs sont soumis aux exigences fixées par le Code du Travail en matière de 

Santé et Sécurité au Travail. Par le fait, la démarche d’évaluation des risques professionnels est une 

préoccupation majeure au sein du Ministère des Armées, dirigée par le biais d’orientations ministérielles. 

La prévention du risque chimique en faisant partie, elle permet à son aboutissement, de réduire l’impact 

des agents chimiques sur la santé et sécurité des travailleurs. Ce mémoire explicite donc la démarche de 

prévention du risque chimique, appliquée à l’atelier de carrosserie situé au sein de la Base Navale de 

Toulon. Une identification et une hiérarchisation des agents chimiques permettront de définir les mesures 

préventives et pérennes à instaurer.  

 

Mots-clefs : Evaluation des Risques Professionnels – Santé et Sécurité au Travail – Prévention – Risque 

Chimique – Agent Chimique Dangereux 

 

 

 

 All employers are subject to the requirements set by the Occupational Health and Safety Code at 

Work. In fact, the professional risk assessment approach is a major concern within the Ministry of the 

Armed Forces, directed though ministerial guidelines. The prevention of chemical risk being part of it, it 

allows to its completion, to reduce the impact of chemical agents on the health and safety to workers. This 

thesis therefore explains the chemical risk prevention approach, applied to the bodywork workshop 

located within the Toulon Naval Base. Identification and prioritization of chemical agents will make it 

possible to define the preventive and lasting measures to implement. 

 

Keywords: Professional Risks’ Evaluation – Health and Safety at Work – Prevention – Chemical Risk – 

Hazardous Chemical Agent 
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